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Point 9.2.5 de l’ordre du jour : Évaluation urgente des services 
météorologiques régionaux 

 
 
Objet du document : 
 
1. Le présent document a pour objet d’informer les Membres du PROE sur 
l’Évaluation urgente des services météorologiques régionaux demandée par les 
dirigeants du Forum du Pacifique dans leur communiqué de 2008 et réaffirmée par la 
19e Conférence du PROE. Un rapport actualisé sera présenté à la Conférence du PROE 
en septembre pour tenir compte des travaux en cours au moment de la rédaction du 
présent document. 
 
Contexte : 
 
2. L’accès régulier à des données météorologiques et climatologiques de qualité 
disponibles en temps opportun est d’une extrême importance pour les peuples du 
Pacifique. La sécurité des transports maritimes et de l’industrie de l’aviation dépend 
largement de mesures prises en réponse aux conditions météorologiques. Elle est 
également importante pour la productivité de l’agriculture et des pêches, et pour les 
industries telles que le tourisme dont dépendent les peuples océaniens, et également 
pour prévoir la disponibilité d’eau destinée à la consommation humaine. Ces secteurs 
et plusieurs autres secteurs importants à l’échelon national seront également fort 
vulnérables à la multiplication des phénomènes météorologiques extrêmes dus aux 
effets du changement climatique. 
 
3. Ces dernières années ont vu un intérêt croissant pour la fourniture de services 
météorologiques dans la région. Cet intérêt a été stimulé par deux facteurs : i) la prise 
de conscience croissante de l’importance des services météorologiques et 
climatologiques en raison de leur contribution au bien-être économique et social des 
pays insulaires océaniens, en particulier au vu des effets des phénomènes 
météorologiques et climatologiques extrêmes, dont les cyclones tropicaux, sur la 
sécurité des populations et des biens ; et ii) les préoccupations concernant la viabilité à 
long terme des services régionaux fournis par le service météorologique fidjien (FMS) 
qui joue un rôle central dans la prestation de services météorologiques et la diffusion 
d’avis de phénomènes météorologiques violents dans la région. Les pays membres 
disposent de leurs propres services météorologiques mais dépendent également des 
services régionaux et internationaux qui doivent être renforcés. 
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4. Le besoin de s’attaquer à ces problèmes a récemment été souligné à plusieurs 
occasions, notamment : 
 

• au 15e Congrès météorologique mondial, en mai 2007 ; 
• à la 12e Conférence des directeurs des services météorologiques régionaux 

(DSMR), en juillet 2007 ; 
• à la 16e Conférence des dirigeants des petits États insulaires à Nuku’alofa, 

en octobre 2007 ; 
• à la 17e Conférence des dirigeants des petits États insulaires à Nuku’alofa, 

en août 2008. ; 
• au 39e Forum des dirigeants des îles du Pacifique, à Nioué, en août 2008. 

 
5. Le communiqué de 2008 des dirigeants du Forum des îles du Pacifique « a 
demandé au PROE de réaliser d’urgence une évaluation approfondie des services 
météorologiques régionaux, en présentant aux dirigeants le plus tôt possible des 
rapports intersessionnels sur toutes les options, y compris en utilisant les dispositifs 
existants et en envisageant d’autres prestataires de services ». 
 
6. La 19e Conférence du PROE a par ailleurs « décidé que le PROE entamerait 
immédiatement la planification de cette évaluation urgente et, dans un premier temps, 
rassemblerait les représentants des parties intéressées pour fournir une supervision au 
niveau politique et procéder à l’élaboration du mandat de l’évaluation ». 
 
Mise à jour 
 
7. Le PROE a entamé fin 2008 la préparation d’un mandat en vue de donner suite 
à la directive des dirigeants du Forum et de la Conférence du PROE. Ce mandat, 
élaboré avec l’assistance de NZAID et AusAID, est le suivant : 
 

• Formation d’un groupe de supervision, chargé de gérer l’évaluation et 
d’approuver le mandat et la sélection de l’équipe d’évaluation. 
o  Mise à jour. Ce groupe a été créé fin 2008 lors d’une réunion du 

Comité des représentants du Forum, les membres du COF acceptant 
de participer à l’évaluation. 

• Une équipe indépendante, constituée de consultants, sera formée pour 
réaliser l’évaluation. Cette équipe comptera au moins trois membres et 
devra offrir un ensemble de compétences en rapport avec son mandat. 
o  Mise à jour. Suite à la publication d’une annonce, le PROE a 

recruté et formé une équipe d’évaluation. L’équipe proposée au 
groupe de supervision a été acceptée et approuvée par ce dernier et 
est composée de ressortissants des pays suivants : Tuvalu, Fidji, 
Nouvelle-Zélande et Australie. 
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• Le Secrétariat jouera un rôle de coordinateur et assistera le groupe de 
supervision et l’équipe d’évaluation dans leur travail et la préparation des 
rapports finaux et autres documents devant être présentés aux dirigeants 
du Forum. 
o  Mise à jour. Le Secrétariat a collaboré avec ses principaux 

donateurs (NZAID et AusAID) à la préparation d’une demande de 
financement concernant l’évaluation. 

 
Discussion 
 
8. L’évaluation, initialement prévue pour mars à mai 2009, devrait maintenant 
commencer en août en raison des nombreux échanges avec les parties concernées, qui 
ont retardé la préparation du plan de travail et du budget. Le présent document a pour 
objet d’informer les Membres du PROE sur l’évaluation. 
 
Recommandation 
 
9. La Conférence est invitée à : 
 

Ø prendre note des décisions prises en 2008 par les dirigeants du Forum 
concernant les services météorologiques régionaux et des travaux menés 
par le Secrétariat dans ce domaine avec l’assistance de ses partenaires ; et 

Ø prendre note du rapport actualisé du Secrétariat et prier ce dernier de 
poursuivre ses travaux en fournissant des rapports intersessionnels en vue 
de la soumission d’un rapport final aux Membres à la 21e Conférence du 
PROE, en 2010. 

 
 

____________________________________ 
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